
Brienne-la-Vieille 

Propos hérétiques en 1532 

Jean Dormel de Brienne-la-Vieille, prisonnier, est extrait de sa prison et amené à l'auditoire, en 1532.  

Le promoteur expose qu’il est excommunié depuis trois ou quatre ans et que depuis cette époque, il n'a 
pas reçu le corps du Christ.  

Quelqu'un lui reprochant sa mauvaise vie et lui représentant qu'il était en danger de damner son âme, 
il répondit « Nous n'avons d’âme ne que les chevaulx ». 

Le promoteur requiert contre lui la prison perpétuelle et l'exposition à l'échelle.  

L'accusé avoue qu’il n'a pas reçu la communion à Pâques, non plus qu'aux Pâques précédentes parce 
qu’il était excommunié et qu'il n'avait pas d'argent pour obtenir son absolution.  

Il nie avoir tenu le propos qui lui est attribué.  

Il est remis en prison. 
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1730 - Décès du curé 

 

Le 7 Octobre 1730 est mort Maistre Claude Gaspard prestre Gradué en 
Théologie de la faculté de Paris Curé de Brienne la vieille aagé de 77 ans 
après la Reception des Sacrements de penitence et d’Extreme Onction, linhuma 
tion en a esté faite en presence de plusieurs de Mrs Ses Confrères et de Ses parents 
qui ont Signez avec nous. pr Curé de Radonvilliers Gaupillat Curé de la 
Rothiere, Debrienne Cure de Mathault. E.Legrand. J. Legrand. Belin Curé de Brienne la Vieille 
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